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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ouverture le dimanche
Question écrite n° 3332

Texte de la question

M. Philippe Dubourg souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement
economique, charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les autorisations
d'ouvertures, accordees sous forme de derogations par les autorites administratives competentes, le dimanche
aux grandes surfaces a la peripherie des grandes villes toutes proches du milieu rural et d'un commerce deja en
voie de disparition. Il lui fait savoir que ces derogations equivalent en pratique a prononcer un arret de mort du
commerce local, ce qui parait aller a l'encontre de la declaration de politique generale de monsieur le Premier
ministre, qui annoncait la volonte du Gouvernement d'encourager la relance d'un monde rural dont les
agriculteurs, les commercants comme les artisans sont des acteurs primordiaux et incontournables. Il lui
demande donc quelles mesures pratiques il entend prendre pour que ne se repetent pas a l'infini de telles
decisions, afin que ne soient pas ineluctablement fermes, les uns apres les autres, les « commerces de
proximite » facteurs d'equilibre de tout un tissu economique et social.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 221-16 du code du travail, les commerces de detail alimentaires sont habilites a
occuper leur personnel le dimanche matin, sous reserve d'un repos compensateur d'une journee, par roulement.
La jurisprudence a etabli que les commerces en cause doivent exercer a titre principal l'activite de vente de
produits alimentaires au detail. Un decret d'application de la loi quinquennale du 13 decembre 1993 devrait
prochainement le confirmer. La reglementation applicable au repos hebdomadaire des salaries et a l'ouverture
des commerces le dimanche doit etre entendue strictement afin de mieux assurer le respect du principe du
repos dominical des salaries et de l'egalite de la concurrence : les pratiques illicites d'ouverture de commerces
non autorises le dimanche rompent l'egalite entre les commercants d'une meme zone de chalandise, provoquent
des detournements de clientele et desorganisent le marche. Le decret du 6 aout 1992 precite, a renforce les
dispositions penales et civiles permettant d'assurer le respect de la reglementation. Notamment, l'inspecteur du
travail dispose desormais de la possibilite d'agir en refere pour obtenir la fermeture des commerces en
infraction. Les syndicats professionnels peuvent egalement ester en justice de la meme facon (Cour de
cassation, assemblee pleniere, 7 mai 1993 CUUF et compagnie c/Syndicat de la nouveaute). Les conditions de
la concurrence entre les grandes surfaces et les commercants et artisans sont une preoccupation majeure du
ministre des entreprises et du developpement economique. Il mene en effet une politique visant d'une part a
assurer une desserte commerciale de base pour l'ensemble de la population, notamment dans les zones
sensibles en declin demographique et economique, d'autre part a accompagner la modernisation de l'appareil
commercial et en particulier a encourager l'adaptation du commerce de proximite face aux mutations en cours,
afin de preserver un equilibre entre les differentes formes de distribution et maintenir un commerce et des
services de proximite dans les bourgs, les centres-villes et les quartiers. Apres la decision du Premier ministre
d'accorder une priorite au maintien de l'activite, des emplois et de l'animation sociale en milieu rural, le ministre a
lance l'operation « 1 000 villages de France » dont le but est le maintien dans les villages d'activites
commerciales et artisanales grace a la mise a disposition de la population, au sein de multiples ruraux, des
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services minimaux, tant publics que prives, necessaires a la satisfaction de ses besoins les plus elementaires.
Cette demarche developpe et complete les actions de restructuration engagees depuis plusieurs annees par le
ministere tant dans les zones rurales (ORAC) que dans les centres-villes et les quartiers (OUDCA) ou dans le
cadre de l'action animee par la delegation interministerielle a la ville, a laquelle il apporte son concours.
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